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D. DESIGNATION FORMELLE

8. Les autorités de désignation consultent les organismes d'évaluation de
la conformité situés dans leur juridiction afin d'établir s'ils souhaitent être
désignés dans les conditions du présent accord. Cette consultation doit
être étendue aux organismes d'évaluation de la conformité qui ne sont
pas soumis aux dispositions administratives réglementaires ou
législatives de leur propre partie, mais qui pourraient être désireux de
travailler conformément aux dispositions législatives, réglementaires et
administratives d'une autre partie et seraient capables de le faire.

9. Les autorités de désignation informent les représentants de leur partie
au sein du groupe sectoriel mixte, institué en vertu du présent accord,
des organismes d'évaluation de la conformité à inclure dans l'annexe 2
de l'annexe sectorielle ou à en retirer. La désignation, la suspension ou
le retrait de la désignation des organismes d'évaluation de la conformité
s'opèrent conformément aux dispositions du présent accord et au
règlement du groupe sectoriel mixte.

10. Lorsqu'elle informe le représentant de sa partie au sein du groupe
sectoriel mixte, institué en vertu du présent accord, des organismes
d'évaluation de la conformité à inclure dans les annexes sectorielles,
lautorité de désignation fournit pour chacun de ces organismes les
renseignements suivants:

a) le nom;

b) l'adresse postale;

c) le numéro de télécopieur;

d) la gamme des produits, processus, normes ou services qu'il est
autorisé à évaluer;

e) les procédures d'évaluation de la conformité qu'il est autorisé à
appliquer;

f) la procédure de désignation utilisée pour déterminer sa
compétence.

E. SUIVI

11. Les autorités de désignation exercent ou font exercer un contrôle
constant sur les organismes d'évaluation de la conformité désignés au
moyen d'évaluations ou d'audits réguliers. La fréquence et la nature de
ces activités sont conformes aux bonnes pratiques Internationales ou
déterminées par le groupe sectoriel mixte.


